
	
Procès verbal de l’Assemblée Générale du 18 mai 2022 à 20h00 

à la salle des Combles de l’école des Monts  
Rte des Monts 14 à 1632 Riaz 

Dès 19h15 possibilité de visiter l’AES de Riaz, rte des Monts 4. 
Parking devant l’école des Monts à 200 m. de l’AES. 

 
Ordre du jour : 
 
1. Accueil et ouverture 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du PV de l’Assemblée générale du 23 septembre 2021 (en ligne sur le 

site) 
4. Rapport du Président 
5. Présentation des comptes 2021 
6. Rapport des vérificatrices des comptes 
7. Approbation des comptes et décharge 
8. Présentation et approbation du budget 2022 
9. Démissions-élections au comité 
10. Election de l’organe de contrôle 
11. Cours de perfectionnement 
12. Divers 

 
35 communes ou groupements de communes sont représentés par 40 personnes : 
Bas Intyamon-Estavannens, Bossonnens, Bulle, Charmey, La Brillaz, Corminboeuf, 
Ependes (Bois d’Amont), Fribourg, Gibloux (Farvagny, Le Glèbe, Vuisternens-en-
Ogoz, Rossens), Gletterens, Gruyère (Epagny), Haut Intyamon (Neirivue), Misery-
Courtion, Nant-Mont-Vuilly (Lugnorre), Le Pâquier, Prez-Ponthaux, Riaz, Treyvaux, 
Rue, Villars-sur-Glâne (AES Platy et Cormanon), Vaulruz-Sâles, Vuadens. 
 
Invités : M. Stephane Quéru, chef du service de l’enfance et de la jeunesse (SEJ), 
Mme Magalie Rey, intervenante en protection de l’enfant en charge des AES (SEJ), 
Mme Bettina Sager, présidente de l’Association Fribourgeoise des Intervenants en 
Accueil Extra Scolaire (AFIAES).  
Comité : François Roubaty, président (FR), Nicole Lehner-Gigon vice-présidente, 
secrétaire PV (NLG), Véronique Maradan, caissière (VM), Lisette Pellerin (LP), 
Valérie Sciboz (VS), Joseph Diène Senghor (JS) membres.  
 
Excusé-e-s : : M. Philippe Demierre Conseiller d’Etat, Mme Patricia Loup (AES 
Chatorny), Mme Sandra Modica, Mme Suzanne Michel (les P’tits Martiflon, commune 
de Saint-Martin), Mme Sophie Scheel (activités Kids, Fribourg), Mme Véronique 
Margueron (commune de Vuadens), Mme Danielle Mauron (AES de Siviriez), Mme 
Corinne Vimal (AES le P’tit Bonheur), Mme Stéphanie Colella (vice-syndique 
commune de Matran), Mme Séverine Pichonnat (AES le Marronnier de St-Aubin), 
Mme Carole Cordey (Conseil communal de Bossonnens), Mme Lucie Menétrey 
(commune de La Brillaz).  
 



1.Accueil et ouverture 
Au nom de la Fédération Fribourgeoise des Accueils Extra Scolaires (FFAES), le 
président salue et souhaite la bienvenue aux représentant-e-s des Accueils Extra 
Scolaires (AES) ainsi qu’aux représentant-e-s des communes. Il salue la présence et 
dit son plaisir d'accueillir M. Stéphane Quéru, chef du service de l’enfance et de la 
jeunesse (SEJ) qui nous honore de sa présence. Il est accompagné de Mme Magalie 
Rey, intervenante en protection de l’enfance au SEJ. Il souhaite aussi la bienvenue à 
Mme Bettina Sager, présidente de l'Association Fribourgeoise des Intervenants en 
Accueils extra Scolaires (AFIAES), et à Mme Lise Jeanbourquin qui présentera la 
psycho-kinésiologie après la partie statutaire de l’assemblée. 
Il excuse l’absence de M. Philippe Demierre, Conseiller d’Etat. 
Il remercie chacune et chacun de sa présence et passe la parole à Mme Anne Favre, 
Conseillère communale responsable du dicastère écoles, formations, sports, culture 
et loisirs, en la remerciant d’accueillir cette assemblée dans sa commune de Riaz. 
Mme Favre apporte les salutations du Conseil communal et retrace en quelques 
mots l’historique du village qui de tous temps a été un important axe routier dont 
témoignent les ruines romaines encore visibles aujourd’hui. Elle décrit quelques 
personnalités célèbres qui ont porté loin les couleurs du village, dont Netton Bosson, 
célèbre peintre décédé en 1991. La construction de l’autoroute en 1981 a participé 
au développement de Riaz qui compte aujourd’hui 2850 habitants en constante 
augmentation. Ils  peuvent rejoindre une dizaine de sociétés locales culturelles et 
sportives. L’école primaire compte 17 classes et c’est sur les terrains de la commune 
qu’a été construit le cycle d’orientation destiné aux élèves de la basse-Gruyère. 
L’AES « les Mille Potes », ouvert en 2008 déjà, accueille 150 enfants qui sont 
accompagnés par 6 collaboratrices et 1 auxilliaire. FR remercie Mme Favre de cette 
présentation et lui prie de transmettre nos remerciements à ses collègues du Conseil. 
 
2.Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour de cette assemblée convoquée selon les statuts comporte 12 points 
qui sont rappellés à l'écran. Il ne suscite pas de remarques et permet de délibérer 
valablement. 
 
3.Adoption du PV de l’Assemblée générale du 23 septembre 2021 
Ce PV qui était joint à la convocation de l'assemblée, ne suscite pas de 
commentaires ou de questions et est ainsi approuvé à l'unanimité. FR remercie NLG 
qui en est l'auteure. 
 
4.Rapport du Président 
En 2021, l’organisation de cours de formation continue a occupé l’essentiel des 
travaux du comité à côté de toute l’attention qu’il porte à répondre aux demandes 
des AES membres en matière d’organisation de leur fonctionnement. Notre 
collaboration avec l’école professionnelle santé social à Posieux et l’AFIAES a 
permis de vous proposer des cours en tant qu’auditrices-auditeurs sur des thèmes 
que nous avons choisis avec son directeur M. Alexandre Etienne. Ces cours sont 
donnés sous forme de modules avec plusieurs niveaux qui seront proposés par la 
suite. 6 personnes s’y sont inscrites et les premiers retours de satisfaction sont très 
positifs. En collaboration avec Mme Delphine Meuwly nous avons aussi proposé des 
cours pour se former à la discipline positive. 6 accueils (Gletterens, Villars-sur-Glâne, 
Semsales, Bossonnens, St-Martin et le Crêt) ont déjà bénéficié de cet atelier 
organisé en général sur 3 rencontres ce qui permet aux participant-e-s de partager 
leurs expériences pratiques avec cette nouvelle discipline. Les AES de Broc et 
Botterens ont planifié un atelier pour cet automne et acceptent encore quelques 
participant-e-s. Les cours de samaritains continuent d’être organisés par le comité et 
doivent souvent être dédoublés pour répondre à toutes les demandes. Le prochain 



aura lieu le samedi 1er octobre. Comme d’habitude, vous trouvez toutes les 
informations pour le contenu et les inscriptions aux cours sur le site de la fédération. 
En 2021, 65 personnes ont participé à au moins1 cours et ont bénéficié d’une 
participation aux frais de 50.- fr. ce qui est réjouissant pour le comité. 
Le rapport du président ne suscite aucune remarque et question, il le termine en 
annonçant qu’une formation initiale débutera le 11 octobre 2023. Il encourage les 
personnes intéressées à s’inscrire dès maintenant au SEJ de manière à montrer leur 
intérêt pour des sessions futures. Il adresse enfin des remerciements à tous ses 
collègues du comité pour leur engagement tout au long de l’année. 
 
5.Présentation des comptes 2021 
Véronique Maradan, la caissière, présente les comptes 2021. Avec des produits pour 
12’000.- Frs. et des dépenses pour 11'016,40 Frs., l’exercice solde sur un bénéfice 
de 983,60 Frs et un capital de 28’829,50 Frs. au 31 décembre 2021. VM explique 
que la participation aux cours de perfectionnement et les frais non-prévus pour 
actualiser le site ont dépassé les sommes prévues au budget 2021. Les comptes 
bien détaillés par la caissière ne donnent lieu à aucun commentaire dans 
l’assemblée. 
 
6.Rapport des vérificatrices des comptes 2019  
Mmes Henchoz et Cuany de la commune de Gletterens ont vérifié les comptes 2021 
au domicile de la caissière sur la base des pièces authentiques ainsi que de leurs 
justificatifs accompagnés des relevés des comptes tant initiaux que finaux. Mme 
Henchoz donne lecture du rapport de vérification qui recommande à l’assemblée, 
avec les réserves d’usage, d’approuver les comptes 2021 de la FFAES et d’en 
décharger Mme Véronique Maradan, secrétaire-caissière de la Fédération ainsi que 
le comité. 
 
7. Approbation des comptes 2021 et décharge 
La présentation des comptes 2021 ainsi que le rapport des vérificatrices ne suscitent 
ni question ni remarque et sont approuvés à l'unanimité par l'assemblée qui en 
donne ainsi décharge à la caissière et au comité. FR remercie l’assemblée de la 
confiance témoignée ainsi que la caissière et les vérificatrices pour leur travail. 
 
8. Présentation et approbation du budget 2022 
Avec 8400.- Frs. de cotisations des membres et 3100.- Frs. de participation aux 
cours de samaritains, le budget prévoit 11'500.- Frs. de produits et des charges 
augmentées à 12'500.- Frs. par la participation aux cours de perfectionnement, la 
maintenance du site et la cotisation à la nouvelle Alliance Fribourgeoise des Acteurs 
de l’Enfance (AFAE), le budget 2022 prévoit une perte de 1000.- Frs. et est approuvé 
à l’unanimité par l’assemblée. 
 
9. Démissions-élections au comité 
Sabine Zimmermann a pris sa retraite pour partir naviguer en mer. Pendant 6 ans 
elle a été active au comité nous faisant bénéficier de ses expériences de Conseillère 
communale responsable de l’AES de sa commune. Elle a aussi été précieuse pour 
traduire en allemand les informations du site et pour représenter la fédération aux 
assemblées de Pro Enfance et de KIBE suisse. FR lui adresse des remerciements 
pour sa disponibilité et lui souhaite bons vents pour ses futures navigations. 
Mme Suzanne Rolle, intervenante à l’AES de Villars-sur-Glâne, accepte de la 
remplacer et comme elle est originaire de St-Gall, elle pourra se charger des 
traductions. FR lui souhaite la bienvenue et tout le comité se réjouit de travailler avec 
elle. FR lance un appel pour d’autres candidatures mais sans succès. 
 



10. Election de l’organe de contrôle 
Mmes Henchoz et Cuany de la commune de Gletterens sont arrivées au bout de leur 
mandat de vérificatrices qui d’après les statuts sont élues pour 2 ans. FR les 
remercie pour leur participation et accueille Mmes Marianne Dumas et Vérène 
Papaux de l’AES « L’Envol » de Vuisternens-devant-Romont qui se proposent pour 
ce nouveau mandat. 
 
11. Cours de perfectionnement 
Valérie Sciboz est membre du comité et responsable de l’AES d’Avry. Elle a participé 
à 2 cours de l’ESSG comme auditrice qui ont été des expériences très positives. Le 
premier, « communication et travail d’équipe » lui a démontré combien il était 
compliqué de se faire comprendre dans un groupe qu’il soit familial ou professionnel. 
Elle y a appris à mieux formuler ses communications, une capacité utile chaque jour 
pour communiquer avec les enfants accueillis et leurs parents mais aussi avec les 
collègues et tous les autres interlocuteurs des AES. Le second « gestion 
administrative et pédagogique » était surtout axé sur les ressources informatiques 
qui simplifient les travaux de gestion d’un AES. VS ajoute aussi qu’en plus des 
matières étudiées, les cours sont aussi riches des échanges entre les participant-e-s. 
Elle encourage les personnes présentes à s’inscrire aux formations continues afin 
que les intervenant-e-s en AES ne soient plus considéré-e-s comme « les dames de 
l’accueil » mais comme des professionnel-le-s. Elle ajoute qu’en principe à la mi-juin 
les dates des prochains cours à l’ESSG devraient être connues et communiquées 
aux membres. 
 
12. Divers 
Lisette Pellerin a organisé une table ronde sur le logiciel « maestro » de gestion des 
AES en présence de son créateur. La rencontre était aussi intéressante par les 
expériences partagées. Elle aura une suite et les personnes intéressées peuvent 
encore rejoindre le groupe formé en s’adressant à LP. 
Joseph Senghor fait la promotion des jeux qui se trouvent dans la boîte à outil du 
site : ils sont régulièrement augmentés et JS assure que leur pratique est plus 
profitable aux enfants que des séances de coloriage… 
Nicole Lehner-Gigon informe que l’Alliance Fribourgeoise des Acteurs de l’Enfance 
(AFAE) à laquelle la FFAES s’est affiliée est maintenant créée. Dans ses travaux 
futurs, elle s’attachera à représenter auprès des autorités et améliorer les conditions 
d’accueil des structures qui permettent la conciliation des vies familiale et 
professionnelle des familles. NLG présente le projet du comité de se préoccuper des 
contacts entre les enseignants-e-s et les AES et annonce que les membres seront 
consultés à ce sujet. Elle parle aussi de l’accueil dans les AES des élèves à besoins 
particuliers qui peut poser des problèmes. La fédération a été interpellée par des 
responsables sur les possibilités d’aides que peuvent ou doivent fournir les autorités 
communales et cantonales. 
→à ce sujet, M. Quéru prend la parole pour décrire quels enfants sont concernés par 
la loi sur la pédagogie spécialisée qui introduit la possibilité d’un accompagnement 
des enfants à besoins particuliers. Malheureusement, les enfants qui présentent des 
troubles du comportement n’en font pas partie. C’est un problème dont les autorités 
politiques se préoccupent mais qui n’a pas encore de solution. Il est alors questionné 
par plusieurs intervenantes : comment financer la présence d’une accompagnante 
d’un enfant qui présente des traits autistiques et qui n’est rétribuée que pour ½ 
heure ? Peut-on refuser un enfant qui par son comportement ne permet pas que les 
repas se passent sereinement à l’AES ? Quel est le salaire d’une auxilliaire de vie ? 
Si elle a un CFC elle est plus payée que les intervenant-e-s. 
 



M. Quéru apporte ensuite les salutations du Conseiller d’Etat Philippe Demierre et 
annonce sa prochaine retraite. Cela lui donne l’occasion de retracer son parcours au 
SEJ qui lui a permis de suivre tout le chemin parcouru dans l’accueil extrafamilial 
depuis les années 1990 jusqu’à la loi de 2011 qui oblige les communes à s’équiper. Il 
reste encore beaucoup à faire, mais les progrès réalisés ces 10 dernières années 
sont à remarquer. M. Quéru souhaite qu’à l’avenir tous les accueils soient 
professionnels et a bon espoir que la formation initiale aboutisse à une certification 
plus officielle. Il témoigne aussi de la crise du Covid qui a obligé en mars 2020 le SEJ 
à prendre des mesures draconiennes imposées aux accueils d’un jour à l’autre. 
Pendant toute cette période il a fallu tout apprendre et s’adapter à toutes les 
situations et M. Quéru adresse un vibrant hommage au personnel des AES : «  Vous 
avez été remarquables et avez fait un super boulot en mettant en place les mesures 
imposées avec beaucoup de sérieux et de professionnalisme ». Il termine avec des 
remerciements pour la disponibilité et le travail accompli avec le SEJ pendant toutes 
ces années. 
FR remercie M. Quéru pour son témoignage et relève que depuis la création de la 
fédération il a assité à toutes les assemblées générales. Il termine en lui souhaitant 
une bonne retraite. 
 
La parole n’étant plus demandée dans les divers, le président clôt l’assemblée en 
remerciant encore les intervenant-e-s en AES et les Conseillères représentantes des 
communes de leur présence ainsi que la commune de Riaz pour son accueil et invite 
chacune et chacun à écouter Mme Lise Jeanbourquin qui propose la découverte de 
la psycho-kinésiologie (PK) et son application dans le quotidien à la maison ou au 
travail. 
 
Après cet exposé, FR invite toutes les personnes présentes à se réunir autour d'un 
apéritif généreusement offert par la commune hôte et souhaite une bonne soirée à 
chacune et chacun. 
 
La secrétaire du jour : Nicole Lehner-Gigon             Le président : François Roubaty 


